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M. Audibert, inspecteur spécial de police, est nommé, cumulativement avec ses fonctions d’agent du service d’hygiene et
de vérificateur des poids et mesures, régisseur de la Caisse des menues recettes et menues dépenses de la colonie, en
remplacement de M. Charbonnel, appelé a d’autres fonctions, M. Charbonnel, agent auxiliaire, est main tenu a la disposition

du commandant de cercle pour étre employé au controle de la vente de Iégumes.
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